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La Ministre Marghem remet les Awards pour leurs rapports de 

développement durable à Cofinimmo et au Port d’Anvers 

 

C’est le 29 novembre 2016, que s’est déroulée la 18ème cérémonie des Awards for Best 

Belgian Sustainability Reports. L’Institut des Réviseurs d’Entreprises (IRE) avec notamment, 

le soutien de l’Institut Fédéral pour le Développement Durable (FIDD) organise chaque 

année cet événement exceptionnel. Hébergée cette année au siège social ING, cette 

cérémonie récompense les entreprises qui se sont illustrées de manière significative dans 

leurs présentations transparentes et innovantes de leurs résultats économiques, 

environnementaux et sociaux. 

Pour cette 18ème édition c’est Cofinimmo qui a su se démarquer dans la catégorie « grandes 

entreprises » grâce à une bonne structure et une présentation claire. Le rapport de 

Cofinimmo a été également plébiscité pour sa matrice de matérialité et sa description 

approfondie du dialogue entre les parties prenantes. Leur engagement continu dans 

l’obtention d’une assurance externe a également été très apprécié par les membres du jury. 

Le Port d’Anvers remporte également un Award dans la catégorie « autres organisations » 

avec son rapport du secteur portuaire impressionnant et son processus de communication 

transparent. Autres éléments appréciés du jury, la définition de la matrice de matérialité du 

rapport du Port d’Anvers sur base du fameux « what matters, where it matters » ou en 

français, ce qui est important là où c’est important et les nombreuses références à des 

analyses indépendantes sur des indicateurs spécifiques. 

Aucun gagnant n’a été désigné dans la catégorie ‘’petites et moyennes entreprises’’. 

Néanmoins, les membres du jury restent convaincus que de nombreux rapports de PME 

s’illustreront au cours des prochaines éditions. 

La Ministre du développement durable, Marie-Christine Marghem a tenu à féliciter les 

gagnants et encourage les PME à développer ces rapports de développement durable qui, 

chacun à leur manière, démontrent la plus-value apportée par l’organisation à la société.  

 



Les objectifs de développement durable développés par les Nations Unies au 

cœur de l’édition 2016 

Cette année, les Awards se sont focalisés sur les objectifs de développement durable 

dévoilés par les Nations Unies fin 2015. Ce plan d’action pour l’humanité, la planète et la 

prospérité a pour but de renforcer la paix dans le monde et à garantir la liberté pour tous 

d’ici 2030. 

Sur base des 17 objectifs énoncés par les Nations Unies, les organisations candidates en ont 

mis certains en exergue :  

 renforcer leur participation à une consommation et une production responsable 

 diminuer l’impact de leurs activités sur le climat  

 fournir un travail décent et participer à la croissance économique ainsi qu’à la bonne 

santé et au bien-être des populations. 

La Ministre se réjouit que cette 18e édition ait focalisé son attention sur les Objectifs de 

développement durable : « Ces 17 objectifs relèvent de notre responsabilité à tous ; les 

rapports de développement durable sont une excellente occasion de montrer ce qu’une 

organisation peut apporter à la société grâce à ses activités.  Le choix de cette année montre 

la diversité des entreprises candidates. » 

Un rapport en phase avec la réalité de l’organisation et à l’heure de la 

digitalisation 

Les 25 membres du Jury présidé par Marc Daelman, réviseur d’entreprises, ont félicité les 

organisations en compétition toutes catégories confondues pour leur gain de transparence 

par rapport aux éditions antérieures. Les critères de sélection et d’évaluation des rapports 

ont été basés sur les lignes directrices G4, élaborées par la Global Reporting Initiative. 

L’évaluation des performances des organisations a été facilitée grâce à l’apport 

d’informations financières complètes afin de couvrir l’ensemble des aspects matériels et de 

refléter de manière fidèle les impacts économiques, environnementaux et sociaux.  

Les organisations ont été largement encouragées par le jury à se comparer aux organisations 

issues de leur secteur d’activités. Il les invite également à développer une structure 

transparente de leur gouvernance, à s’engager dans le contrôle externe des informations 

non financières, à fournir une information beaucoup plus contrebalancée et à améliorer la 

transparence des informations sur la chaine de valeur de l’organisation. 

Dans un souci de développement durable, beaucoup de rapports ont également privilégié 

une version digitale au traditionnel format papier. Les entreprises candidates n’ont pas 

hésité à y apporter une touche d’interactivité supplémentaire avec un lay-out attractif ou 

encore avec un site web entièrement dédié à leur rapport.  

https://www.globalreporting.org/Pages/default.aspx


Une légère diminution du taux de participation mais une conclusion tournée 

vers la directive européenne sur les informations non financières 

Malgré un rythme de publication de rapport ne permettant pas toujours une participation 

annuelle, les entreprises et organisations candidates ont été particulièrement félicitées pour 

la qualité de leurs rapports et pour leur tendance à intégrer les informations sur leurs 

responsabilités sociétales dans leurs rapports financiers. 

 

Personnes de contact 

Stéphanie 
Quintart 

Responsable des Awards IRE 02 509 00 03 0473 63 21 74 s.quintart@ibr-ire.be 

Jan Laplasse Responsable Communication IRE 02 509 00 33 0485 70 25 34 j.laplasse@ibr-ire.be 

 

Sites web 

www.sustainabilityreports.be | www.ibr-ire.be 

 

Présentation de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises 

L'Institut des Réviseurs d'Entreprises (Institut royal), est l’organisation professionnelle des réviseurs 

d’entreprises. Les quelque 1.060 réviseurs d’entreprises exercent des missions (légales) de contrôle, dans le 

respect des règles d’indépendance et fournissent des services de conseil. Ils sont actifs tant dans le monde des 

entreprises que dans le secteur public et non marchand. Les principales tâches de l’IRE consistent notamment à 

fournir des services et offrir une formation permanente aux réviseurs d’entreprises ainsi que l’accès à la 

profession de réviseur d’entreprises. Le secteur emploie 3.500 personnes à temps plein. 
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